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Avec cet exemple sous lésa veux, et étaint donné le fait que les no.
taires de la pr1ovince ne dépassent guèrcs, plus que 750, nous ne eioy-

onis pas qu'une association du genre projeté auatlchnce dle réussir,
et nous sommes d'opinion que les conclusions (lu rapport du sous-
comité nomnné en 1SS7 étaient sages.

Certes, la mutualité a ses bons côtés, mais elle présente aussi de
graves dangers. A eo propos, ilou8 nlous Permettrons de citer ce que
disait, il y a quelques mois, le ]?rogrès de l'Est

'Nos lecteurs ont dît remnarquer, comm'e nous, que deusquel-
ques années. la mutualité a envahi la province de Québuc et que nos
compaýtrioteS OnI; été pris (l'Un eng4oulemlent subit et quas unierse
pour toutes sortes. W1-,:issôiationis mutuelles d'assuranxce sur la vie et
Contre le chlômatge forcé, par suite d'accidents u, ae maladie. Le désir
de pourvoir au pain de la famiiille, en cas dc maladie ou de mlorn, est
très cetieetun désir très leg-itiine et très louable, et nions nie
pouvons bhiinîer, pats plus Pouvrier (lue I*l'ommle (le prolès:simif, qui se
prive du superflu et quelquellois de Futile mê~me, pour pimyer ses pri-
mes d'assuratnùcs ou ses cotisations de 6oeiété. M:us aussi quelles con-
trariétés navrantes et quels dléboires amers, lorsqu'après avoir payé
pendant de longurtes Iannées, l'on se trouve en fieue dýuii perte abso-
lue de sont argent et d'une banqueroute complète dle sa prévoyance
C'est pourtanat ce qui est réservé a un grztnd.nonibrc de ceux qui so-.it
aujourd'hui illidés aux association de secours miutuels3 eL qui, s7a-1
plauidLssant de leur prudence, voient venir Fa.veniir sans inquiétude.

Il N ous- n'hésitons pas un seul instant a délerr qu'il y a actuelle-
Ment Un troCp grand11( nombre de ces associations dans le pays et qu'il est
presque matériellement impossible queclles é.sSnLtouites1 à se
manintenir. Quelques-unes promettent trop da«.v.iitg"s pour les coti-
sations. demandées ; d'autres font trop dle dé~penses inutiilesZ, car tout
ce qi s'en va en fla fla est perdlu pou IVassuré et ne revient plus; d'au-
tres ecore ne songent qu'au présent et négligent les pr ývi2ioniS les.
plus élémenltaires pour Favenir ; d'antres encore ont dles vices de
constitution ou d'.adiiini,,tr.ition qui sont des germes (le ruifle cer-
taine. Toutes :esulhoses pourrziient être évitées, si l'autorité exerçait
sur- ces azsociations un contrôle efflicace. Les associés. ceux qui ver-
sent hiebdomnadairemient ou mensuellement leur argent d ins l1 c isse
commune, ne devr-aient pas s'effaroucher d'un pareil contrôle, ni ler


